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LES COMMUNS
TISSÉS AUTOUR DE LA TERRE ET DES

RESSOURCES QU’ELLE PORTE

Quelques éléments du chantier conduit au 
sein du CTFD par un collectif de 

chercheurs du CIRAD, de l’IIED et de 
l’AFD



1. La juridicité des communs ou le foncier comme « fait social total »; Hommage à 
Etienne Le Roy, S. Aubert & P. Karpe

2. Vingt personnalités donnent leur point de vue sur les Communs », Regards sur 
le foncier, F. Bousquet, M. Antona, Aubert S., Toulmin C.

3. Soutenir les communs tissés autour de la terre et des ressources qu’elle porte : 
un travail collectif en vue de la construction de recommandations 
opérationnelles, S. Leyronas, P. d’Aquino, S. Aubert, M. Boche, A. Botta, F. 
Bousquet, V. David, E. Delay, G. Fontaine, F. Gérard, P. Karpe, C. Lepage, C. 
Toulmin 

4. Modélisation d’accompagnement en pays massai : usage des jeux de rôles pour 
favoriser l’apprentissage social sur la gestion des ressources naturelles, C. Le 
Page, A. Bostvironnois, F. Mialhe, Y. Gunnell

5. Approche par les communs : structure formelle des usages et quête de sens, E. 
Delay, J.P. Muller

Les communications de la session



La juridicité des communs 
ou le foncier comme « fait social total »

Hommage à Etienne Le Roy 

Sigrid Aubert & Philippe Karpe, juristes, Cirad, UPR GREEN



1964 : Création du Laboratoire d’Anthropologie 
Juridique de Paris par Michel Alliot
1969 : Séjour initiatique en société Wolof, au Sénégal
1970 : Doctorat en Droit
1972 : Doctorat en Ethnologie
1987 : Poste de Professeur d’Anthropologie du droit
1996 : Création du CTFD
2016 : Lancement du chantier 1 sur les Communs

Quelques dates clés dans la vie d’un rebelle 
discipliné



Une nouvelle approche « disciplinaire » : 
l’anthropologie politique de la juridicité 

• La juridicité
• Normes générales et abstraites, Modèles de conduite et de comportements, 

Systèmes de disposition durable

 
• Les rapports fonciers

• Fait social total, objet de recherche transdisciplinaire et transculturel

• L’entrée en politique
• Sous tendue par la révélation des tensions, des rapports de force et de leurs 

conséquences sur la réalisation de la justice sociale et écologique  



Une nécessaire relecture du droit à la lumière des 
communs

• Comment infiltrer les communs dans les politiques publiques ?

 Les individus
 Les collectivités territoriales 
 Les États
 Les partenaires techniques et financiers
 Le secteur privé 
 Les institutions internationales



L’importance de saisir le droit dans toutes ses 
dimensions pour en restituer la dynamique

Application des 
normes

Interprétation 
des normes

Production des 
normes

Interprétation des 
normes

Production 
des 

normes

Application 
des normes 

Ordre juridique coutumier

Ordre juridique 
International

Production des normes

Interprétation 
des normes

Application des 
normes 

Ordre juridique 
Etatique



« Chronologiquement, on observe des comportements qui 
par leur répétition deviennent des pratiques, qui par la 

démonstration de leur généralité deviennent des 
USAGES, et qui, une fois reconnus invocables et 

légitimes, acquièrent une force normative et notamment 
parfois force de coutume en donnant naissance à des 

prérogatives ».

Pierre Mousseron, Institut des Usages, Université de Montpellier 1 

La valorisation des usages pour mieux sécuriser les 
droits locaux
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